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Texte de la question

Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud interroge Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur
l'exposition aux obligations souveraines des banques européennes. En effet, la publication des tests de
résistance est censée prouver aux investisseurs que les 91 banques de l'Union européenne passées au crible
peuvent supporter une nouvelle crise économique et financière et que les autorités sont capables de résoudre
les problèmes des établissements qui ne passeraient pas les tests. Le Comité européen des contrôleurs
bancaires a demandé aux banques de fournir toutes les informations relatives à leurs avoirs en matière de dette
souveraine, laissant toutefois la responsabilité de la publication aux banques et aux superviseurs nationaux. La
publication de ces avoirs pourrait mettre fin à l'incertitude entourant l'exposition des banques européennes aux
dettes grecque, espagnole et portugaise, les trois pays ayant à ce jour le plus de mal à convaincre de leur
capacité à soutenir une dette élevée en période de croissance faible. Elle lui demande l'avis du Gouvernement
sur les résultats de ces tests.
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